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AILLEURS 
Norvège : l'égalité des sexes à l'ordre du jour des entreprises 
Pays modèle pour l'égalité des sexes, la Norvège a largement réussi son pari dans la sphère politique. Dans les entreprises, en particulier dans les conseils d'administration, beaucoup d'efforts restent à faire. Un projet de loi soulève des polémiques. 

Les Norvégiennes ne font pas dans la dentelle : vingt-cinq ans après la loi de 1981 qui avait édicté l'obligation pour le gouvernement et les municipalités d'avoir un minimum de 40 % de femmes dans leurs conseils, elles revendiquent ce droit dans le secteur privé. Un projet de loi, déposé au Storting _ le Parlement norvégien _ par le ministre du Commerce et de l'Industrie, Angsar Gabrielsen, fixe aux entreprises l'objectif d'un minimum de 40 % de femmes dans leurs conseils d'administration d'ici à 2005. Avec l'idée cependant que les entreprises y parviennent par la négociation directe avec les partenaires sociaux. De fait, le secteur privé fait office de mauvais élève par rapport au public. Bien que 70 % des femmes norvégiennes exercent une profession rémunérée _ un des meilleurs taux d'activité en Europe _ et qu'elles représentent 59 % des étudiants dans les établissements supérieurs, seulement 7,3 % d'entre elles siégeaient, en avril 2003, au sein d'un conseil d'administration. Fallait-il pour autant instituer des quotas légaux ? « Si les chiffres sont bons pour les postes politiques, c'est bien parce qu'une loi a été votée », souligne Lars-Erik Becken, chercheur pour le cabinet de conseil norvégien Econ. 

Le choix des compétences 

Un avis que partage Kate Rodin, qui siège, comme membre remplaçant, au conseil d'administration du groupe norvégien Aker Kvaderner ASA, groupe d'ingéniérie technologique. « Depuis dix-neuf ans, je n'ai pas vu beaucoup de choses évoluer. Le fameux plafond de verre existe bel et bien. Bien sûr, je préférerais que les entreprises prennent spontanément des femmes dans leurs conseils d'administration, mais cela prendrait beaucoup trop de temps. » La contrainte législative serait donc indispensable. 

Si le taux de 40 % de présence féminine n'est pas atteint en 2005, la loi entrera donc en vigueur. Le débat est vif, surtout chez les dirigeants qui voient dans ce projet de loi une restriction au droit à l'autonomie de gestion des entreprises. Sentiment partagé par certaines femmes elles-mêmes : « Instaurer un débat est une très bonne chose, mais qu'il faille une loi pour que les choses bougent, c'est désespérant. En outre, c'est une erreur de priver les entreprises du libre choix de leurs administrateurs et de leur imposer de tels quotas », indique Ingvil Myhre, PDG de l'opérateur téléphonique norvégien Telenor. 

Certains actionnaires craignent, quant à eux, que toutes les nouvelles recrues n'aient pas les compétences requises. Une crainte bien paradoxale selon Kate Rodin : « Ils ne se sont pas posé la question de savoir si les hommes, eux, sont compétents. Le véritable problème est que certains hommes vont devoir céder leur place à des femmes. » La guerre des sexes aura-t-elle lieu ? Ce sera en tout cas pour la bonne cause _ celle des entreprises _, si l'on en croit les défenseurs de la loi. « Les entreprises, et leurs conseils d'administration tout particulièrement, ont bien besoin de diversifier les profils de leurs membres », souligne Morten Huse, professeur à la Norwegian School of Management BI, et auteur d'une étude sur le sujet. Les réseaux d'affaires, majoritairement masculins, et autres « Boys Club » comme on les appelle en Norvège, ont pris une influence grandissante sur les processus de recrutement des administrateurs. Un système qui ne favorise pas toujours le choix des individus les plus compétents. Les entreprises ont donc tout à gagner à recruter des femmes. « Souvent plus indépendantes, elles osent poser les questions qui dérangent. Elles prennent également leur rôle d'administrateur plus au sérieux. Enfin, elles sont souvent plus jeunes que leurs homologues masculins et sont issues de postes moins élevés dans la hiérarchie. Elles ont donc un regard neuf sur certains problèmes », continue Morten Huse. 

L'affaire Horton, du nom du cabinet de conseil anglo-iranien avec lequel l'entreprise norvégienne Statoil a signé un contrat que la police soupçonne d'être un pot-de-vin, a d'ailleurs relancé le débat dans le pays et a donné l'occasion aux trois femmes membres du conseil d'administration de Statoil de montrer leur indépendance et leur ténacité. C'est sous leur pression en particulier qu'un audit externe des contrats passés avec l'étranger a été exigé et que les réunions du conseil ont pu être tenues sur le sujet ; réunions qui se sont soldées par la démission du président du conseil d'administration, puis celle du PDG du groupe. L'affaire n'est pas terminée. Elle a néanmoins permis de montrer que l'indépendance des administrateurs n'est pas un vain mot et que les femmes peuvent y contribuer. 

Un vivier de talents 

La diversité des profils devrait ainsi garantir une meilleure gouvernance. Le fait même que le projet de loi émane du ministre du Commerce et de l'Industrie souligne combien le débat dépasse ici la seule égalité des sexes. « L'objectif principal de la loi est d'améliorer la compétitivité et la création de valeur dans les entreprises norvégiennes », remarque Oluf Ulseth, secrétaire d'Etat au ministère du Commerce et de l'Industrie. 

Pour aider les entreprises à recruter des femmes compétentes, la confédération des entreprises norvégiennes (NHO) a lancé début septembre une initiative baptisée « Female Future » : « Nous demandons aux entreprises signataires de l'accord "Female Future" de désigner les femmes, parmi leurs effectifs, jugées les plus talentueuses et susceptibles de faire partie d'un conseil d'administrateurs. Ces femmes feront alors partie d'un réseau national, accessible via un Intranet : chaque entreprise pourra venir y chercher les "talents" dont elle a besoin », indique Benja Stig Fagerland, responsable du programme. Un véritable vivier donc, et une façon astucieuse de mettre en réseau deux mondes qui se côtoient encore trop peu. « Ce qui manque le plus aux femmes, ce n'est pas une loi _ dont le principe me semble trop contraignant _, mais de savoir se rendre plus visibles et de développer un réseau », remarque Ase Aulie Michelet, directrice du pôle santé en Norvège du groupe pharmaceutique Amersham. Attention cependant que les « Boys Club », tant décriés par les femmes, ne se transforment un jour en « Girls Club » ! 
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